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Lignes
Question écrite n° 7807

Texte de la question

M Antoine Rufenacht appelle l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur la serieuse degradation
du service public assure par la SNCF sur la ligne voyageurs Paris-Le Havre. Il souhaite qu'en premier lieu soit
etabli et publie un etat precis des retards constates sur cette ligne au mois de novembre, notamment sur les
trains rapides du matin et du soir qu'utilisent les personnes qui se deplacent quotidiennement pour des raisons
professionnelles. Il demande que lui soient indiquees les raisons de ces retards et les mesures qu'entend mener
la SNCF pour permettre aux usagers de retrouver sur cette liaison ferroviaire la qualite du service public
d'autrefois. Enfin, il souligne que de plus en plus souvent les voyageurs ne trouvent pas de places assises entre
Rouen et Paris, il s'interroge sur les raisons qui conduisent la SNCF a manifester autant de desinvolture a
l'egard des usagers de la ligne Paris-Le Havre.

Texte de la réponse

Reponse. - Les causes de la degradation de la ligne voyageurs Paris-Le Havre qui ont ete constatees en
matinee et en soiree sont diverses. En effet, depuis le mois de septembre 1988, l'intensite du trafic sur le
parcours de Mantes-la-Jolie a Paris et les multiples travaux de modernisation en cours, notamment dans le
tunnel de Sainte-Catherine a Rouen, qui obligent a effectuer le passage des trains sur voie unique, rendent les
circulations tres sensibles a toute anomalie d'exploitation et amplifient les retards. La mise au gabarit B+, c'est-
a-dire aux dimensions permettant l'acheminement ferroviaire des grands conteneurs maritimes, du tunnel de
Sainte-Catherine fait partie des travaux destines a ameliorer la desserte du port du Havre, a laquelle la region de
Haute-Normandie et le departement de Seine-Maritime sont tres attaches. Ces deux collectivites subventionnent
cet investissement a hauteur de 5,15 MF. A ces facteurs sont venus s'ajouter des elements conjoncturels qui ont
provoque les causes essentielles des retards constates : la succession au cours du mois de novembre 1988 des
greves du personnel de la SNCF (agents de trains de Rouen et de Paris - Saint-Lazare, agents du poste
d'aiguillage de Paris - Saint-Lazare) et de la RATP Cette derniere a provoque la rupture de l'interconnexion de la
ligne A du RER et la mise en place d'un service SNCF de substitution qui a necessite le prelevement de rames «
banlieue » sur certains trains de la ligne Paris - Rouen et leur remplacement par du materiel « grandes lignes »,
plus lourd et de moindre capacite. A partir de la mi-decembre, avec la fin de la greve de la RATP, la regularite
s'est amelioree pour retrouver son niveau anterieur. En ce qui concerne l'occupation des trains Paris - Le Havre,
sur le parcours Paris - Rouen et vice versa, la SNCF n'a pas constate d'aggravation par rapport a ces dernieres
annees. Il est cependant exact qu'en periode de pointe les places assises sont en nombre insuffisant dans
certains trains. La SNCF est bien consciente des inconvenients qui resultent de ces situations pour sa clientele.
Pour y remedier, d'importants investissements de capacite sont necessaires. Des travaux sont en cours,
d'autres sont programmes, tel le triplement des voies entre les gares d'Aubergenville-Elisabethville et d'Epone-
Mezieres. Ceci permettra a la fois d'ameliorer la regularite des trains et de creer des circulations
supplementaires pour mieux repondre aux besoins de la clientele. Ces dernieres permettront d'augmenter la
frequence des dessertes et les places assises disponibles.
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